
Comité Départemental
de Tennis de Table
de Meurthe et Moselle

TARIFS DES AMENDES Saison 2011-2012

Autres compétitions individuelles

Forfait non prévenu
De 24 € à 40 €

Par décision de la 
Commission Sportive

Forfait prévenu
(Sans transmission d'un certificat médical 
envoyé pour le Mercredi suivant)

De 20 € à 40 €
Par décision de la 

Commission Sportive

COMPETITIONS INDIVIDUELLES

Cas Décision
Prise

Criterium Fédéral

Forfait non prévenu

Sanction prononcée

2ème Forfait non prévenu Exclusion du Tour suivant
Réintégration après règlement de l'amende

Exclusion du Tour suivant
si non présentation du certificat médical

Réintégration après règlement de l'amende

De 20 € à 40 €
Par décision de la 

Commission Sportive

Modification des 
Points rencontre

Modification du 
score

Amende financière
appliquée

De 20 € à 40 €
Par décision de la 

Commission Sportive
De 10 € à 30 €

Par décision de la 
Commission Sportive

Exclusion du Tour suivant
Réintégration après règlement de l'amende

Exclusion du Tour suivant
si non présentation du certificat médical

Réintégration après règlement de l'amende

Forfait prévenu
(Sans transmission d'un certificat médical 
envoyé pour le Mercredi suivant)

2ème Forfait prévenu
(Sans transmission d'un certificat médical 
envoyé pour le Mercredi suivant)

De 30 € à 80 €
Par décision de la 

Commission Sportive
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